
Plus de 800 000 euros d’aides du
Département  pour  les  projets
d’investissement  au  bénéfice
des habitants de la communauté
de communes Cœur de Loire 

Le  Conseil  départemental  accompagne  les  communes,  intercommunalités,  syndicats  et
associations dans leurs projets d’investissements par le biais des contrats cadres de partenariat.
Cet engagement, programmé sur l’ensemble du mandat, représente un volume d’aides de  17,7
millions d’euros pour la période 2021-2027.

Sur  chaque  territoire  de  communauté  de  communes  (et  la  communauté  d’agglomération  de
Nevers), un comité de pilotage réunit des élus des communes, du bureau communautaire et du
Conseil départemental, en associant les syndicats et associations porteurs de projet afin de définir
et valider les projets qui bénéficieront de l’aide financière du Département.

Mercredi 27 novembre, le comité de pilotage du contrat cadre de partenariat avec le territoire de
la communauté de communes Cœur de Loire s’est déroulé au Palais de Loire, à Cosne-sur-Loire. Le
Conseil  départemental,  représenté  par  Jocelyne  Guérin,  vice-présidente  en  charge  de
l’accompagnement des  territoires,  les  acteurs  du territoire ont  acté le  soutien à 11 nouvelles
opérations, dans un contrat cadre qui représente une enveloppe de  1 721 432 €  de crédits du
Département pour 2021-2027.

Les aides cumulées pour ces 11 projets s’élèvent à 805 212,21 €.

1. Châteauneuf-Val-de-Bargis :  construction  d’une  maison  médicale en  vue  de
l'agrandissement du pôle médical (aide de 94 100 €).

2. Neuvy-sur-Loire : rénovation énergétique de l'école (194 916,40 €).
3. Donzy : revitalisation du centre-bourg (167 430,40 €).
4. Sainte-Colombe-des-Bois : aménagement des espaces publics (63 234,54 €).
5. Suilly-la-Tour :  réhabilitation  d'un  bâtiment  communal  en  un  centre  multi-activités  

(97 971,31 €).
6. Alligny-Cosne : travaux sur le bâtiment de l'école (18 686 €).
7. Saint-Père : travaux de sécurisation et aménagement de la rue du Mardron (37 328,63 €).
8. Ciez : projet d'aménagement de sécurité et embellissement du bourg (60 318,75 €).
9. Syndicat mixte d’alimentation en eau potable et d’assainissement (SMAEPA) de la Région

de Prémery : amélioration du traitement de l'eau de la station de Montigny (50 000 €).
10. Garchy : réfection de la toiture de l'école maternelle (12 718,88 €).
11. Tracy-sur-Loire : rénovation énergétique de la salle polyvalente (8 507,20 €).
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Lors de ce comité de pilotage, un point a été fait sur les six opérations qui ont déjà été soutenues
sur la programmation 2021-2023 du contrat, pour un montant d'aides de 650 145,80 €.

1. Saint-Martin-sur-Nohain : revitalisation et sécurisation du bourg avec aménagement de la
place centrale.

2. Mesves-sur-Loire : remplacement de la conduite d'eau potable, rue de la Gare, et reprise
des branchements des particuliers.

3. Pouilly-sur-Loire :  revitalisation  du  centre-bourg,  aménagement  de  la  rue  Waldeck-
Rousseau, du parking de la Poste et du parking de la rue des Écoles.

4. Myennes : rénovation énergétique de la salle des fêtes.
5. Cœur de Loire : évolution du site de la Tour du Pouilly-fumé.
6. Cœur de Loire : construction d'un pôle petite enfance.

Contrats cadres et DCE : un soutien de 34,7 millions d’euros de 2021 à 2027

L’aide du Conseil départemental aux communes se traduit également dans la Dotation cantonale
d’équipement (DCE),  répartie à l’échelle  de chacun des 17 cantons ;  ce soutien représente 17
millions d’euros sur le mandat.
Le total  cumulé des contrats cadres de partenariat  et de la Dotation cantonale d’équipements
s’élève donc à 34,7 millions d’euros.
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